
	

Excursion à ALLIGNY EN MORVAN le Jeudi 16 mai 2024 

																		Chère	Madame,	cher	Monsieur,	

												Nous	vous	proposons	de	nous	retrouver	le	jeudi	16	mai	prochain	pour	une	journée	en	Alligny-
en-Morvan	dont	le	programme	est	en	pièce	jointe.	

Le	 prix	 de	 cette	 excursion	 est	 fixé	 en	 fonction	 du	 nombre	 de	 personnes	 participant	 au	
voyage.	Ce	prix	inclut	le	transport,	le	repas	ainsi	que	toutes	les	visites.	Il	sera	régulé	en	fonction		

								 La	société	«	Vision	d’ailleurs	»	est	notre	prestataire	de	service.	Elle	nous	presse	pour	retenir	
les	 entrées	 aux	 musées	 ainsi	 que	 les	 repas	 au	 restaurant	 à	 une	 période	 où	 les	 touristes	 sont		
nombreux.	

Afin	d’avoir	l’assurance	de	notre	participation,	des	arrhes	sont	attendues.	

Nous	vous	proposons	de	nous	faire	parvenir	un	premier	chèque	de	70	euros	par	personne	à	
l’inscription.	La	régulation	se	fera	dès	lors	que	le	nombre	d’inscrits	sera	connu	et	le	prix	définitif	fixé.		

En	espérant	une	participation	nombreuse,	je	vous	demande	de	bien	vouloir	retourner	votre	
inscription	avant	le	mercredi	10	avril	2024.	

Veuillez	croire,	chère	Madame,	cher	Monsieur,	en	mes	sentiments	associatifs	cordiaux.	

Le	Président	

	

Daniel	DEMONFAUCON	

…………………………………………………………………………………………………. 

      EXCURSION	:	Alligny	en	Morvan	16	mai	2024	

												Bulletin	d’inscription	à	renvoyer	avant	le	mercredi	10	avril	2024	date	limite	

								 Au	 secrétaire	adjoint	de	notre	 section	Norbert	 LATRUFFE,	16	 rue	de	Champmaillot,	 21000	
DIJON	tél	:	06	70	60	99	25	accompagné	d’un	chèque	bancaire	ou	postal	libellé	à	l’ordre	de	l’AMOPA	
21	de	70€	par	personne.	

Nom	et	prénom	de	chaque	participant	:	……………………………………………………		

……………………………………………………………………………………………………………….	

Adresse	:	………………………………………………………………………………………………………	

Tél.	:……………………………….……Mèl.	:………………………………..………..…………………	

ARRHES	À	RÉGLER	:		 						70	€	x	……………..….	personnes	:	………………	€	 	

Lieu	de	départ	place	Darcy	à	8:	00,	(et	autre	lieu,	à	définir	en	fonction	des	inscriptions)	

Date	et	signature	


